
Tu étais licencié dans un autre club en 2008 / 2009 
 
 

Mutation dite " dans la période " (1er  juin / 15 juillet) 
 
 
Tu dois fournir les documents suivants : 
 
 

� Carton de mutation (à demander au secrétariat) 
 

� Attestation de non-sanction disciplinaire (à demander au secrétariat) 
 

� Autorisation des parents (pour les licenciés mineurs à demander au 
secrétariat) 

 
� Fiche de renseignement 

 
� Demande d'adhésion FFHB 

 
� Photocopie d'une pièce officielle d'identité 

 
� Certificat médical avec tampon et signature du médecin 

 
� 2 photos 

 
� Document "Je m'engage " daté et signé 

 
� Versement de la contribution au développement du club (voir 

dossier d'inscription) 
 

� Chèque du montant de la contribution au développement du club 
pour la saison suivante (caution encaissée uniquement dans les 
conditions fixées par le règlement intérieur) 

 
� Chèque du montant de la mutation (caution encaissée uniquement 

dans les conditions fixées par le règlement intérieur) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Mutation dite " hors de la période " (16 juillet / fin de saison) 
 
 
Tu dois fournir les documents suivants : 
 
 

� Carton de mutation (à demander au secrétariat) 
 

� Attestation de non-sanction disciplinaire (à demander au secrétariat) 
 

� Autorisation des parents (pour les licenciés mineurs) 
 

� Autorisation du club quitté 
 

� Justificatif de nouveau domicile (pour les licenciés adultes) 
 

� Justificatif de nouvelle embauche ou de nouvel établissement 
scolaire (pour les licenciés adultes) 

 
� Fiche de renseignement 

 
� Demande d'adhésion FFHB 

 
� Photocopie d'une pièce officielle d'identité 

 
� Certificat médical avec tampon et signature du médecin 

 
� 2 photos 

 
� Document "Je m'engage " daté et signé 

 
� Versement de la contribution au développement du club(voir dossier 

d'inscription) 
 

� Chèque du montant de la contribution au développement du club 
pour la saison suivante (caution encaissée uniquement dans les 
conditions fixées par le règlement intérieur) 

 
� Chèque du montant de la mutation (caution encaissée uniquement 

dans les conditions fixées par le règlement intérieur) 
 
 
 


